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PRÉFET DU CHER
 PRÉFECTURE         

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
                               Bureau de la Réglementation Générale

et des Élections

ARRÊTÉ N°  2020-0065 DU 24 JANVIER 2020
MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 2018-1-1340 DU 12 NOVEMBRE 2018 MODIFIÉ

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA COMPOSITION
DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

__

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-10 à R. 411-12 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R. 133-1 à R. 133-15 ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition
de diverses commissions administratives ;

Vu le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret du 9 août 2017 portant nomination de Madame Catherine FERRIER, Préfète du Cher ;

Vu l’arrêté n° 2018-1-1340 du 12 novembre 2018, portant renouvellement de la composition de la Commission
Départementale de Sécurité Routière ;

Vu l’arrêté n° 2018-1-1473 du 13 décembre 2018, modifiant l’arrêté 20018-1-1340 du 12 novembre 2018 portant
renouvellement de la composition de la Commission Départementale de Sécurité Routière ;

Vu l’arrêté  n° 2019-0170 du 28 février  2019,  modifiant  l’arrêté  20018-1-1340 du 12 novembre 2018 portant
renouvellement de la composition de la Commission Départementale de Sécurité Routière ;

Vu l’arrêté n° 2019-620 du 6 mai 2019 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC, Secrétaire
Générale de la préfecture du Cher ;

Vu les  consultations  opérées  auprès  des  élus  locaux,  des  organisations  professionnelles,  des  organisations
sportives et des associations d’usagers, en date du 12 novembre 2019 ;

Considérant les désignations ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale du Cher ;  

ARRÊTE :

ARTICLE     1er   : L’article 1er – IV, V et les III, IV, V des sections 1, 2 et 3 sont modifiés ainsi qu’il suit :

Conseil National des Professions de l’Automobile – CNPA
Cité de la Petite Espère – 2 rue de la Butte – 45140 SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE
Titulaire : M. Georges LAURENT
Suppléant : M. Fabrice Murat

.../...
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Ligue Motocycliste Centre-Val de Loire
5 rue de la Gabelière – 45380 LA CHAPELLE-SAINT-MESMIN
Titulaire : Mme Christine CAILLY

Comité Départemental de Randonnée Pédestre
Maison des Sports – rue Gaston Berger – 18000 BOURGES
Titulaire : M. Gérard FOURNION
Suppléant : Mme Dominique JOUANNEL

Association UFC Que Choisir du CHER     
Maison des Associations – 28 rue Gambon – 18000 BOURGES
Titulaire : M. Patrick MARNAT
Suppléant : M. Christian PERSONNAT         

ARTICLE 2 : Une 4ème section chargée de l’harmonisation des limitations de vitesse des véhicules sur les voies
ouvertes à la circulation publique est créée. 

Elle est chargée de donner un avis sur toutes les décisions prise en matière de vitesse maximales autorisées sur les 
routes hors agglomération.

Ses membres siègent à voix délibérative.

ARTICLE 3     : La composition de la 4ème  section est fixée ainsi qu’il suit : 

La 4ème section est présidée par la Préfète du Cher ou son représentant.

Pourront être associées aux travaux de cette section, avec voix consultative :
- le ou les élus des communes concernés,
- toute personnalité compétente dans le domaine traité par la présente section.

 I – REPRÉSENTANTS DES SERVICES DE L’ÉTAT

• le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Cher ou son représentant,
• la Directrice Départementale de la Sécurité Publique du Cher ou son représentant,
• le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant,
• le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  de  la  Population  ou  son

représentant,
• le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Cher ou son représentant.

II – ÉLUS DÉPARTEMENTAUX

CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX     :
Titulaire : M. Michel AUTISSIER, Président du Conseil Départemental
Suppléante : Mme Michelle GUILLOU

III – ÉLUS COMMUNAUX

MAIRES :
Titulaire : M. Denis  MARDESSON, Maire d'Argent-sur-Sauldre
Suppléant : M. Bruno MARÉCHAL, Maire de Levet 

                                                                                   .../...
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IV  –  REPRÉSENTANTS  DES  ORGANISATIONS  PROFESSIONNELLES  ET  DES  FÉDÉRATIONS
SPORTIVES

Conseil National des Professions de l’Automobile – CNPA 
Cité de la Petite Espère – 2 rue de la Butte – 45140 SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE
Titulaire : M. Georges LAURENT
Suppléant : M. Fabrice MURAT

Union Nationale des Indépendants de la Conduite – UNIC
7 rue André Le Bourblanc – 78590 NOISY LE ROI
Titulaire : M. Alain CAMUS
Suppléant : M. Jérôme BARDIOT

Organisation des TPE et PME du Transport Routier – OTRE Centre Val de Loire
Fédération  Nationale  des  Transporteurs  Routiers  Centre-Val  de  Loire  –  42  rue  André  Boulle  –  41000
BLOIS
Titulaire : M. Philippe HOUDRAY
Suppléant : M. Damien HOUDRAY

Comité Départemental d’Athlétisme
6 rue Charles Cochet – 18000 BOURGES
Titulaire : M. Christian NOIR
Suppléant : M. Pascal MARTIN

Comité Départemental de la Randonnée Pédestre
Maison des Sports – 1 rue Gaston Berger – 18000 BOURGES
Titulaire : M. Gérard FOURNION
Suppléant : Mme Dominique JOUANNEL

Union Française des Oeuvres Laïques d’Education Physique – UFOLEP
5 rue Samson – CS 70219- 18022 BOURGES CEDEX
Titulaire : M. Thierry PACHOT
Suppléant : Mme Sybil TISSIER

V – REPRÉSENTANTS DES ASSOCIATIONS D’USAGERS

Automobile Club du Centre
51 rue Jean Baffier – 18000 BOURGES
Titulaire : Mme Lucette RAUDET
Suppléant : M. Sylvain DUTOUYA

Association pour la Prévention de la Mutuelle Assurance des Instituteurs de France – MAIF
1 rue Jean-Marie Tjibaou – 18000 BOURGES
Titulaire : Mme Françoise COLEMAN
Suppléant : M. Alain BOURLOT                                                                                                      
Suppléant :  M. Philippe DELAVEAU    

Association des Paralysés de France APF FRANCE HANDICAP
81 avenue Ernest Renan – 18000 BOURGES
Titulaire : M. Laurent MECHINEAU
Suppléante : Mme Nadège CHABENAT
Suppléant :  M. Pascal BUREAU

.../...
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Association UFC Que Choisir du CHER     
Maison des Associations – 28 rue Gambon – 18000 BOURGES
Titulaire :  M. Patrick MARNAT
Suppléant : M. Christian PERSONNAT                                         

ARTICLE 4     : Le reste est sans changement.

ARTICLE 5 : Madame la Secrétaire Générale du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Cher et notifié à chaque membre désigné.

                                                                                                                      La Préfète,
                                                                                                     Pour la Préfète et par délégation,
                                                                                                              La Secrétaire Générale,
                                                                                                 
                                                                                                               Signé : Régine LEDUC
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION de la CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale et des Élections

Secrétariat de la commission départementale
d’aménagement commercial

COMMISSION DÉPARTEMENTALECOMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU CHERD'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU CHER

Réunion du vendredi 7 février 2020
Préfecture du Cher

Salle Audoux-Bernanos

ORDRE DU JOUR

Ø 14h00 : dossier n° PC 018 197 19 M0031

Commune d’implantation du projet : SAINT-AMAND-MONTROND (18200)

Adresse : 72-74 avenue du Général de Gaulle à SAINT-AMAND-MONTROND (18200)

Nature du projet : Création d’un ensemble commercial « Espace Rousseau » d’une surface totale de
vente de 3 788 m².
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